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DE L'AUTEUR AU LECTEUR
la réalité du livre
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Ce document présente :

l’ensemble de la chaîne des métiers du livre : quels sont les acteurs ? que font-ils ? 
comment travaillent-ils ? comment sont-ils liés les uns aux autres ?…

l’économie du livre : quelles pratiques commerciales ? 
quels statuts et quelles rétributions pour les différents acteurs ? quels cadres juridiques ? …

Son objectif est d’attirer l’attention sur le livre et ses métiers, de mesurer 
la fragilité de son économie et de prendre conscience des enjeux culturels liés à sa production.

Côté recto

Côté verso
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LES MÉTIERS DU LIVRE

Manifestations
littéraires

Centre de documentation
et d'information

Bibliothèque universitaire

Bibliothèque 
départementale de prêt

Médiathèque
Bibliothèque

MÉDIATION

Relieur
Photograveur

Imprimeur

Graphiste
Maquettiste

Libraire
Distributeur

Diffuseur

COMMERCIALISATION

Traducteur
Coloriste

Dessinateur
Scénariste
Illustrateur

Auteur
Écrivain

CRÉATION

Éditeur

PRODUCTION

De la conception à la vente, chaque étape de la vie d’un livre nécessite l’intervention de différents acteurs liés les uns aux autres. Ces métiers en cascade forment 
ce que l’on appelle : la chaîne des métiers du livre. Enjeux culturels et économiques y sont intimement mêlés.
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L'ÉCONOMIE DU LIVRE / Le prix du livre : ce qui revient à chacun

Exemple de répartition du prix de vente 
public TTC d’un livre, par métier.
Dans cet exemple, si le livre coûte 10 € TTC, 
il revient 0,8 € à l’auteur, 1,9 € à l’éditeur…

Les pourcentages varient selon le type 
d'ouvrage réalisé, le mode de commercialisation, 
l'organisation de la structure d'édition…

TVA
Droits d’auteur 

Fabrication

Frais de structure
et bénéfices éditeur

Promotion

Diffusion

Distribution

4%

8%
11%

33%

5%*

15%

16%
8%

17,8%

2,7%
1,9%

9,2%

1,4%

Ces chiffres sont donnés à titre indicatif, 
il s’agit de moyennes professionnelles.

Libraire

Répartition du CA librairie
Chiffres tirés de Situation économique de la librairie indépendante, SLF-SNE-DLL, mars 2007.

Frais de personnel 

Loyer
Coûts de transport 

Autre (impôts, publicité, 
frais financiers…)

Résultat net

* Chiffre arrondi. La TVA sur le livre est de 5,5 % sur le prix hors taxe, soit 5,2 % du prix TTC



Si l’éditeur est intéressé, il propose à l’auteur un contrat d’édition qui détermine les 
conditions de publication : rémunération (à-valoir, pourcentage de droits d’auteur…), 
nombre d’exemplaires imprimés, conditions de réédition, date de sortie, gestion des 
droits annexes, etc.
Avant sa publication, l’éditeur peut demander à l’auteur de retravailler certains 
passages. Le manuscrit passe ensuite entre les mains d’un correcteur. Celui-ci est 
chargé de vérifier le respect de la langue française et des règles typographiques.

Traducteur 
Le traducteur a le statut d’auteur. Les relations entre éditeurs et traducteurs sont 
donc régies par le Code de la propriété intellectuelle. Comme pour l’auteur, les modalités 
du travail de traduction et la rémunération sont déterminées par un contrat.
Le Code des usages de la traduction littéraire définit les droits et devoirs en matière 
de traduction.

« Auteur » est un terme générique. Romancier, poète, scéna-
riste, essayiste, illustrateur, dessinateur, traducteur… 
L’auteur est celui qui crée le contenu du livre. Il propose à un 
éditeur un projet personnel ou répond à une commande. Il travaille 
seul ou en collaboration avec d’autres auteurs. Avant d’envoyer 
son manuscrit, l’auteur choisit les maisons d’édition dont la ligne 
éditoriale correspond a priori à son projet.

AUTEUR
Créer le contenu01
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Parfois l’auteur perçoit un à-valoir 
Cette somme est une avance sur ses droits d’auteur futurs. Chaque 
année, l’éditeur est tenu de rendre compte à l’auteur du nombre 
d’exemplaires tirés, des ventes, de l’état du stock ainsi que de la 
rémunération qu’il doit lui verser le cas échéant.

Paiement forfaitaire 
Le régime général ne prévoit le recours au paiement forfaitaire que dans 
certains cas précis. Ce mode de paiement ne peut se faire qu’avec 
l’accord express de l’auteur. Cette dérogation est notamment prévue 
dans le cas d’ouvrages scientifiques et techniques, d’anthologies et 
encyclopédies, d’illustrations d’ouvrages et de traductions.

Rémunération pour interventions 
Un auteur peut être sollicité pour parler de ses livres ou animer des 
ateliers. La rémunération de ces interventions au titre des droits 
d’auteur est soumise à condition.

« Les intermittents du spectacle ont un statut, pas les écrivains », 
rappelle le sociologue Bernard Lahire.
Le « statut » d’auteur est essentiellement acquis par la publication 
de son travail. Les relations entre auteur et éditeur sont régies par le 
Code de la propriété intellectuelle. L’auteur cède le droit d’exploiter 
son œuvre à l’éditeur tenu de la mettre en forme, de la publier et de la 
diffuser contre une rémunération définie par un contrat. 
Le mode général de rémunération des auteurs est la participation 
proportionnelle aux résultats de l’exploitation de l’ouvrage : c’est le 
contrat dit à pourcentage. L’auteur est payé au prorata sur le prix de 
vente du livre hors taxe.

AUTEUR
Sa rémunération

ÉCONOMIE DU LIVRE



Homme-orchestre 
L’éditeur est aussi un chef d’entreprise et un technicien. Il prend l’essentiel du risque 
financier et juridique lorsqu’il décide de publier et doit judicieusement équilibrer 
publication de nouveautés et réimpression d’ouvrages pour constituer son fonds.
L’éditeur contrôle toutes les étapes de fabrication jusqu’à la commercialisation : 
relecture et corrections, maquette et impression, fixation du tirage et du prix de 
vente, organisation de la diffusion et de la distribution, promotion et communication, 
tout en gérant au quotidien sa maison d’édition.

L’auteur n’a rien à dépenser pour être édité. 
Le contrat communément appelé « à compte d’auteur », n’est pas un contrat 
d’édition. C’est une prestation de services. L’auteur garde l’intégralité de ses droits 
et verse au prestataire une rémunération convenue (article L. 132-2 du CPI).

Le rôle de l’éditeur, à la fois intellectuel et économique, est 
essentiel et multiple. 
Qu’est-ce qui compte le plus pour un éditeur : lire très vite des 
manuscrits ? en déceler les qualités littéraires ? assumer des choix 
éditoriaux ? avoir l’intuition de l’auteur qui marquera son temps ? 
susciter des vocations d’auteurs ? construire pas à pas un catalogue 
cohérent ? Tout cela à la fois…

ÉDITEUR
Mettre le livre au monde02
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De l’indépendance de l’édition 
Dans une maison d’édition (comme en librairie d’ailleurs) 20 % de la 
production assurent bien souvent 80 % du CA.

Chaque livre est un pari financier.
L’éditeur assume ses investissements : il peut décider de publier des 
titres dont il sait qu’ils ne seront pas immédiatement rentables, mais 
qui correspondent à ses ambitions culturelles. La moindre rentabilité 
de ces livres dits « à faible rotation » peut être compensée par la vente 
plus facile d’autres titres.
L’indépendance de l’éditeur se mesure à cette capacité de faire des choix 
dans ses publications, de porter de nouveaux talents, de faire émerger 
des valeurs artistiques. Ce sont ces maisons d’édition de conviction qui 
participent au foisonnement de la création littéraire en France.

Nombre de maisons d’éditions 

4 000 à 6 000  structures publient des livres en France
900 à 1 300  maisons répertoriées dans l’annuaire de la profession
230  maisons ont un CA supérieur à 1 million d’  (2006)

Chiffre d’affaires (CA) de l’édition 

2,8 milliards   CA global du livre en France (chiffre éditeurs) en 2006. 
C’est l’équivalent du CA d’un seul hypermarché.
70 %  du CA global est réalisé par 12 maisons d’édition.
11 %  du CA global est réalisé par les 200 maisons d’édition suivantes.

ÉDITEUR
Quelques chiffres…
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Chaque livre a un aspect différent, un format différent, un 
papier différent… en fonction de la ligne éditoriale et de 
l’identité visuelle souhaitées par l’éditeur.
Qu’ils soient salariés de la maison d’édition ou indépendants, 
graphistes et maquettistes imaginent la composition des pages et 

GRAPHISTE
MAQUETTISTE
Mettre en forme03
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de l’ouvrage dans son ensemble. Ils déterminent l’emplacement du texte, choisissent 
la typographie, intègrent les images, s’assurent de la lisibilité… en étroite collabo-
ration avec l’éditeur et les auteurs.
La conception de la couverture est déterminante pour l’avenir commercial d’un livre. 
Elle fait l’objet d’un soin particulier pour la distinguer parmi les 35 000 nouveautés 
annuelles. (chiffres SNE 2006)

Maîtriser l’outil informatique ne suffit pas ! 
Contrairement à ce que l’on pourrait penser, maîtriser la PAO (publication assistée 
par ordinateur) ne suffit pas pour être graphiste-maquettiste. Ce métier nécessite 
une véritable technicité et une connaissance de certaines règles de base concernant 
la mise en page, la typographie, l’imprimerie…



Elle nécessite également que soit respecté le droit moral du photo-
graphe. Il faut être attentif en particulier au droit à la paternité, qui 
fait obligation de citer le nom du photographe et au droit au respect de 
l’œuvre qui vise à assurer son intégrité en interdisant les modifications 
non autorisées (article L. 121-1 du Code de la propriété intellectuelle).

Photographies et droit à l’image 
Le droit à l’image fait partie de ce qu’il est coutumier d’appeler les droits 
de la personnalité. Il découle de l’article 9 du Code civil qui protège 
la vie privée des personnes. Il consacre le droit pour toute personne 
d’interdire la reproduction de son image. Dès lors, l’insertion d’une 
photographie représentant une personne reconnaissable nécessite une 
autorisation. L’éditeur doit toujours s’assurer que cette autorisation a 
été donnée. Il est souvent conseillé de l’obtenir par écrit.

Les maquettistes ont souvent à intégrer des images dans 
leurs mises en page. La reproduction de photographies peut 
nécessiter la gestion de droits, à plusieurs niveaux.

Photographies et droits d’auteur 
L’utilisation d’une photographie sur la couverture ou à l’intérieur d’un 
livre relève du droit de reproduction du photographe ou de ses ayants 
droit et requiert une autorisation écrite (articles L. 122-3 et L. 122-4 du Code 
de la propriété intellectuelle).

LE DROIT DE L’IMAGE
Reproduire
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images par le photograveur, puis la mise en page par le maquettiste qui intègre tous 
les éléments, textes et images, dans un seul fichier informatique. Après validation 
définitive des épreuves par l’éditeur, le fameux « bon à graver », le fichier est transmis 
à l’imprimeur.
Celui-ci contrôle le fichier sur un tirage papier spécifique, l’Ozalid, puis grave les 
plaques (système CTP-Computer to Plate). Après le calage et le réglage de la presse, 
l’impression est lancée. Elle se fait sur des feuilles de grand format appelées cahiers, 
qui contiennent de 8 à 96 pages selon les machines. 

Après l’impression, d’autres métiers… 
Le relieur s’occupe du façonnage : les feuilles de tirage livrées à plat par l’imprimeur 
sont pliées, puis cousues et assemblées en bloc, pour être collées à la couverture. 
Une fois les livres finis, ils sont expédiés sur le lieu de stockage de l’éditeur…

Le chef de fabrication est responsable de l’ensemble de 
la chaîne de fabrication du livre. Il veille au respect du 
cahier des charges : délais, coûts, qualité, logistique…
Le processus de fabrication débute invariablement par la saisie 
du texte et la relecture, puis la numérisation et la retouche des 

IMPRIMEUR
Fabriquer04
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Impression numérique 
En cas de tirages limités (quelques dizaines ou centaines 
d’exemplaires), l’impression numérique offre des solutions nouvelles. 

L’ISBN (International Standard Book Number) ou numéro international 
normalisé du livre
C’est est un numéro international à 13 chiffres qui permet d’identifier 
chaque livre publié. Il a pour objet de simplifier la gestion informatique 
du livre. En France, l’Agence francophone pour la numérotation 
internationale du livre (Afnil) gère les numéros ISBN.
Chaque livre porte obligatoirement un code-barres.

L’ISSN (International Standard Serial Number) 
est réservé aux journaux, revues et autres publications périodiques.

IMPRIMEUR
Quelques repères…
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Tirages 
L’éditeur fixe le tirage en tenant compte :

 du prix de revient (frais de création et de fabrication)
 des frais de promotion
 des droits d’auteur
 des perspectives de ventes, des opérations spéciales

Tirages moyens par genres  
Grand format

7 177
3 932

14 729

Format poche
10 429

5 266
21 250

Romans contemporains
Essais et analyses critiques
Bande dessinée (hors mangas et comics)
Chiffres tirés de Repères statistiques, SNE, 2007



commerciales avec le libraire (remise, délai de paiement, possibilité de retour des ouvrages…)  
et assure un lien humain indispensable via un représentant commercial.
La faiblesse des marges de l’édition impose au diffuseur de réaliser un chiffre 
d’affaires important pour assurer la rémunération (salaire et frais) de son équipe : 
il faut en effet compter 70 000  environ par an par commercial. Ce volume ne peut 
être réalisé qu’en diffusant un grand nombre d’éditeurs à la fois. 

L’autodiffusion 
Certains éditeurs ne signent pas de contrat avec un diffuseur. Par choix ou contrainte. 
Ils sont alors autodiffusés, c’est-à-dire qu’ils assurent la commercialisation des 
ouvrages qu’ils publient. 
L’avantage est que l’éditeur est en contact direct avec le libraire pour défendre son 
catalogue, l’inconvénient est qu’il contacte moins de points de vente.

La diffusion  
C’est l’acte de présentation et de vente des nouveautés et du fonds 
des éditeurs auprès des points de vente du livre partout en France : 
librairies, grandes surfaces spécialisées, super et hypermarchés, 
sites Internet, centrales d’achat… 
Ce maillon entre l’éditeur et le libraire est vital pour la transmission 
des informations. C’est le diffuseur qui négocie les conditions 

DIFFUSEUR
Diffuser l’information, vendre 05
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Répartition des points de vente en France 

800 à 1 000  grandes librairies et points de vente spécialisés.
Ils bénéficient du maximum des services proposés par le diffuseur et 
sont visités à chaque campagne de nouveautés. 
1 500 à 3 000  librairies de taille moyenne, qui proposent également 

de la presse ou de la papeterie, et librairies de petite taille. 
L’information est plus ciblée, la présence des représentants allégée, 
les offices restreints.
environ 10 000  magasins aux multiples activités qui ont un rayon 

livres. Les commerçants doivent chercher eux-mêmes l’information ou 
commander les livres à des dépôts ou chez des grossistes régionaux.
achats centralisés  grande distribution, grandes surfaces spécialisées 

et librairies en ligne. Il y a souvent un commercial dédié à ces grands 
comptes dans les équipes de diffusion.

Les librairies sont visitées plus ou moins souvent – ou pas du 
tout ! –, en fonction de leur « niveau commercial », qui prend 
en compte le chiffre d’affaires, la surface, la spécialisation,  
le professionnalisme des libraires… 
Chaque diffuseur a sa propre classification. En raison du grand nombre 
de nouveautés à présenter, le représentant passe très peu de temps 
sur chaque livre.

DIFFUSEUR
Organiser la vente
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Flux financiers  facturation au libraire et recouvrement. La facturation se conforme 
aux négociations commerciales passées avec le diffuseur. Diffuseur et distributeur 
font souvent partie du même groupe industriel.
Flux d’information  référencement de bases de données interprofessionnelles.

Courroie de transmission, le distributeur n’avance pas d’argent.
Sa rémunération est liée aux flux, puisqu’il facture à l’éditeur et au libraire des frais 
liés au coût de transport, de stockage et de traitement des commandes. Plus il y a de 
flux – aller ou retour – plus les frais de distribution sont lourds.

Le FEL (Fichier exhaustif du livre) 
Le Fichier exhaustif du livre est une base de données informatique mise en place 
et gérée par l’interprofession. Toutes les caractéristiques du livre y figurent, dont  
la disponibilité des ouvrages.

Le distributeur gère les flux : 
Flux physiques  stockage des livres, envoi des nouveautés à l’office*, 
envoi des commandes de réassorts et traitement des retours*.
Préparation de colis et gestion de palettes d’ouvrages nécessitent 
des entrepôts immenses et une logistique d’acheminement qui 
s’appuie sur des sociétés de transport.
* cf. verso

DISTRIBUTEUR
Gérer les flux06
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Une production en expansion 

 1995 43 000  titres dont 22 000  nouveautés.
 2006 70 000  titres dont 35 000  nouveautés.

Chiffres tirés de Repères statistiques, SNE, 2007

Soit une augmentation de presque 60% en 10 ans.
Le volume des nouveautés est tel que la masse financière avancée 
par le libraire à chaque office peut le mettre en difficulté. 
Le système atteint ses limites.

Concentration de la distribution  
Cinq distributeurs se partagent environ 80% du marché français : 
Hachette, Interforum, Sodis, Volumen et UD sont les principaux 
fournisseurs. C’est un réseau industrialisé et bien organisé. 
En cas de litige, le distributeur peut fermer le compte d’un libraire et 
ne plus lui envoyer de livres. Ce rapport de force inégal fragilise  
la librairie indépendante. 

Le système des offices et des retours :  
L’office est l’envoi systématique des nouveautés d’un éditeur à un 
libraire via le distributeur. Le libraire paye les nouveautés, mais peut les 
renvoyer au distributeur après un délai de garde convenu à l’avance : 
c’est ce qu’on appelle le retour. Dans ce cas, le distributeur fait 
au libraire un avoir qui sera déduit de la facture suivante. Il existe 
différents types d’offices qui permettent d’adapter les envois de 
nouveautés aux différents points de vente. 

DISTRIBUTEUR
Une puissante machine
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 être un communicant, c’est-à-dire un acteur culturel à part entière, reconnu sur 
son territoire.

Indépendance de la librairie 
L’indépendance d’un libraire tient avant tout dans la conception qu’il a de son métier. 
Il peut s’engager à proposer la richesse et la diversité de la production éditoriale en 
dehors de toute considération commerciale de rentabilité immédiate.
Alors que le prix du livre est le même partout, il y a, entre un espace livres de 
supermarché et un libraire indépendant, de grandes différences liées au choix des 
livres et à la présence de personnel compétent.

Et Internet ? 
Depuis quelques années, l’achat de livres par Internet est en augmentation. Cette 
nouvelle pratique de consommation ne représente pour l’instant qu’un peu moins de  
5 %  des ventes en France. Les libraires s’organisent, individuellement ou collec-

tivement, en créant des sites de vente ou de consultation des fonds disponibles.

LIBRAIRE
Vendre, conseiller07
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Placé en bout de chaîne, le libraire vend les livres. C’est 
un commerçant pas comme les autres, car il ne détermine 
pas son prix de vente (fixé par l’éditeur) ; il négocie son 
prix d’achat avec les fournisseurs.

Aujourd’hui, un libraire doit réunir trois qualités essentielles :
 une solide compétence culturelle, afin de conseiller, de constituer 

l’offre qu’il va proposer, de susciter l’envie de lire et de découvrir 
des auteurs ;

 une réelle capacité de gestion, afin de garder l’équilibre de son 
commerce entre richesse culturelle et financement de cette ambition ;



La librairie est le lieu de vente du livre qui défend la bibliodiversité, 
c’est-à-dire une offre de vente très diversifiée.

Solde 
Le solde est encadré par une législation très précise. Les libraires sont 
autorisés à solder les livres parus depuis plus de 2 ans et qu’ils ont en 
stock depuis plus de 6 mois.
Les soldeurs sont soumis à la même législation. Si un livre continue 
de figurer au catalogue de l’éditeur, le soldeur n’a pas le droit de le 
vendre en dessous du prix catalogue. Toute contravention est passible 
d’une amende.

En France, la loi Lang publiée en août 1981 instaure le prix 
unique du livre. Cette loi indique que l’éditeur fixe le prix de 
vente de chaque ouvrage et que ce prix est le même quel que 
soit son point de vente. Une remise publique maximale de 5 % 
est autorisée. Grâce à cette loi, il existe encore aujourd’hui des 
libraires de proximité dans les petites villes, dans des quartiers 
des grandes villes… Mais ce commerce reste fragile !

La librairie indépendante ne représente que 20 % des parts de 
marché, mais plus de la moitié de la littérature et des livres de 
sciences humaines ne se trouve qu’en librairie

LIBRAIRE
Le prix du livre en France
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Lieux de partenariat, elles participent aux propositions culturelles d’une commune en 
collaboration avec les structures scolaires, musée, théâtre, archives, cinéma…

Bibliothèques et interprofession 
La politique d’acquisition est au centre du métier de bibliothécaire. En travaillant 
avec les librairies indépendantes de proximité et de qualité, les bibliothèques sont 
des partenaires incontournables de la chaîne du livre. 
Les acquisitions des bibliothèques représentent en moyenne pondérée 18%  du chiffre 
d’affaires des librairies (Situation économique de la librairie indépendante, enquête SLF, SNE, DLL, 2007).

Des chiffres (Rapport CNL « Le livre en France » sept. 2007) 
2 913  bibliothèques municipales desservent 64 % de la population française.
43 %  de la population fréquentent une bibliothèque municipale.
5,6  millions de personnes sont inscrites, soit 17,4 % de la population ; elles empruntent 

207 millions de documents par an.
97  bibliothèques départementales desservent 75,3 % des habitants des communes rurales.

La bibliothèque est souvent l’équipement public le plus 
important d’une commune ou d’un territoire rural. Depuis 
l’arrivée du multimédia, elle prend de plus en plus le nom 
de médiathèque.

Un service public ouvert à tous, un lieu de partenariats 
Génératrices de lien social, carrefours entre les générations, les 
bibliothèques proposent une grande diversité de documents (livres, 
journaux et revues, CD, DVD, accès Internet) et de services (lecture et consultation 
sur place, prêt, visionnages, écoute, utilisation d’Internet…).

LES MÉTIERS 
DES BIBLIOTHÈQUES
Conserver, informer, transmettre08
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 l’égalité de traitement des candidats ;
 la transparence des procédures.

Ils s’appliquent à tous les marchés publics quel que soit leur montant.

La loi relative à la rémunération au titre du prêt en bibliothèque 
et renforçant la protection sociale des auteurs
La loi du 18 juin 2003 dite du « droit de prêt » a instauré deux règles : 
la rémunération des auteurs et des éditeurs au titre du prêt en 
bibliothèque ; le plafonnement des remises autorisées aux collectivités 
à 9 % du prix public (hors livres scolaires). Ce plafonnement permet 
de mettre les libraires à égalité dans les remises qu’ils accordent. À 
ces 9 % de remise, s’ajoute une part de 6 %, reversée par le libraire à 
une société civile de perception et de répartition des droits : la Sofia. 
L’État de son côté verse une somme forfaitaire : 1,50  par inscrit en 
bibliothèque publique, 1  par inscrit en bibliothèque universitaire.

Le Code des marchés
L’achat de livres par les bibliothèques – établissements publics locaux – 
est soumis au Code des marchés publics.
Les bibliothèques doivent donc respecter l’ensemble des dispositions 
qui réglementent la définition des besoins, la préparation et la passation 
du marché, ses différentes procédures, et son exécution.
Trois principes fondamentaux régissent la commande publique :

 la liberté d’accès à la commande publique ;

LES MÉTIERS 
DES BIBLIOTHÈQUES
Des règles pour les achats et pour le prêt
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rencontres littéraires, lectures en présence des auteurs, etc. Chaque fois que c’est 
possible, il convient d’associer d’autres formes artistiques afin d’élargir le public et 
de mobiliser l’ensemble des acteurs culturels. Par leur caractère événementiel et 
ludique, les manifestations littéraires peuvent permettre un accès au livre à un large 
public et susciter de nouvelles vocations de lecteurs.

Un très grand nombre de manifestations 
Il existe de très nombreux festivals, fêtes du livre, salons partout en France. Vous 
trouverez la liste des manifestations en Aquitaine sur le site de l’Arpel. On peut noter 
trois rendez-vous importants :

 Lire en fête, manifestation nationale, généralement au mois d’octobre : 
www.lire-en-fete.culture.fr

 Le Printemps des poètes permet chaque année en mars de découvrir la poésie 
et ses auteurs : www.printempsdespoetes.com

 Aquitaine se livre, des rendez-vous courant mai en librairies pour découvrir  
les éditeurs et les auteurs aquitains : http://www.librairiesatlantiques.com

Une manifestation publique autour du livre privilégie la 
rencontre entre les lecteurs et les créateurs. C’est un 
moment important, qui dynamise une politique active en 
faveur du livre et de la lecture.
Les organisateurs de manifestations littéraires contribuent à la 
promotion du livre dans un ancrage territorial, s’appuyant sur un 
partenariat solide avec les professionnels locaux.
Ces manifestations, clairement identifiées et limitées dans le 
temps, prennent des formes variées : salon, fête du livre, festival, 

MANIFESTATIONS 
LITTÉRAIRES
Faire vivre le livre09
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En Aquitaine, les professionnels ont élaboré un « Code de bons 
usages » en six points.

 1/ Respecter les dispositions légales
 2/ Apporter le plus grand soin à l’offre culturelle
 3/ Favoriser l’accès des publics les plus divers
 4/ Associer les professionnels du livre et de la lecture
 5/ Proposer une organisation adaptée
 6/ Ancrer la manifestation dans son territoire

Les organisateurs de manifestations, attentifs au respect de la 
chaîne des métiers du livre, veillent à l’équilibre économique 
de la manifestation.

ÉCONOMIE DU LIVRE
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Derrière la défense des petites entreprises, se profilent des enjeux culturels 
(bibliodiversité, création, accès aux livres), économiques (soutien aux filières concernées, formation 
professionnelle, marché du livre) et d’aménagement du territoire (maintien de l’offre culturelle 
sur l’ensemble du territoire, à travers le réseau de la lecture publique et de la librairie).
Il s’agit avant tout de préserver la richesse culturelle, la diversité éditoriale et les 
identités régionales.

En Aquitaine, un dispositif original 
En plus des aides nationales ou régionales déjà existantes, on compte en Aquitaine 
un dispositif d’aide aux industries culturelles, unique en France.
Signé entre l’État et la Région en 2003 et reconduit depuis, le protocole d’accord vise 
la structuration de ce secteur économique atypique. En venant conjointement soutenir 
des projets autour de l’édition et de la librairie indépendante, l’État et la Région 
Aquitaine signifient leur volonté de voir la diversité culturelle rester une réalité.

Différents dispositifs légaux et fiscaux, d’aides directes et 
d’accompagnements indirects sont proposés depuis des 
années par les institutions, qu’elles soient issues de l’État 
ou émanations de collectivités territoriales, qu’elles visent 
les éditeurs, les libraires ou les bibliothèques.

POLITIQUE PUBLIQUE
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Les acteurs aquitains 

Ètat  
Direction régionale des Affaires culturelles d’Aquitaine
> Ministère de la Culture
Service de la Création, du développement culturel 
et de la formation
54, rue Magendie, 33074 Bordeaux cedex
Tél. 05 57 95 01 75 / E-mail : livre.drac-aquitaine@culture.gouv.fr
Région  

Conseil régional d’Aquitaine > Direction de la Culture
14, rue François-de-Sourdis, 33077 Bordeaux cedex
Tél. 05 57 57 81 60 / E-mail : culture@aquitaine.fr
 Arpel Aquitaine > Agence régionale pour l’écrit et le livre
137, rue Achard, 33300 Bordeaux
Tél. 05 57 22 40 40 / E-mail : arpel@arpel.aquitaine.fr

Les ressources 
Pour trouver toutes les informations concernant l’actualité du livre en 
Aquitaine et l’ensemble des aides existantes : www.arpel.aquitaine.fr

 Le répertoire des professionnels du livre
 Un agenda des manifestations
 Le trimestriel d’actualité sur la vie du livre, Lettres d’Aquitaine
 Une présentation de tous les livres d’éditeurs aquitains
 Des ressources juridiques
 Des liens utiles

ÉCONOMIE DU LIVRE

POLITIQUE PUBLIQUE


